Montréal, le 13 octobre 2005
Par télécopieur 
Me Hélène Sicard

RNCREQ
1255, Carré Phillip

Bureau 808

Montréal (Québec)  H3B 3G1

Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
Chère consoeur,

Le 26 septembre 2005, le RNCREQ a présenté une demande de reconnaissance du statut d’expert en réglementation des réseaux de transport (tarifs et conditions) pour M. Philip Raphals dans le dossier mentionné en titre.
Votre demande d’un tel statut d’expert devra faire l’objet d’un voir-dire lors de l’audience.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Tous les participants
